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PROCES VERBAL 
Réunion du comité directeur du 8 septembre 2015 

 
 

La séance est ouverte à 19h15 
 
Présents : 
Marie-Noëlle BAROCHE, Nathalie DUFLOS, Nathalie CARRIÈRE, Christian CARRIÈRE, Clément 
DOUBLIER, Jean-Louis FOURMY, Bérénice VAILLANT 
Excusé donne pourvoir  à Christian CARRIERE : Jean GODEFROY, 
Excusés :  Aline BEAULIEUX, Gilles PELLETIER 
 
 
Ordre du Jour  : 
 
- Approbation du procès-verbal de la réunion du comité du 2 juin 2015 
- Projet de l’étude d’impact économique de la filière activités équestres en  28 
- Obtention de l’agrément pour un jeune en Service Civique pour 9 mois 
- Convention avec les EVE pour l’accueil du jeune en Service Civique 
- Situation des licences 2014/2015 
- Convention pour le matériel : tentes étoiles 
- Subventions CNDS achats sur fonds FNDS 
- Subvention du CD28 - Bilan Open de France à LAMOTTE 
- Mise en place de la comptabilité informatisée (présentation comptable demandée par les organismes   
pour les subventions et les demandes de partenariat et comptabilité analytique) 
- Formation Professionnelle Continue 2016 (CSO/DRESSSAGE)  
- Subventions sollicitées pour 2016 
- Récompenses CDO et Jeunesse et Sport 
 - Questions diverses 
 
1ère résolution  : Approbation du procès-verbal du 02 juin 2015. 
 
2ème résolution  : Concernant le projet de l’étude d’impact économique de la filière activités équestres 
en 28, une réunion a eu lieu au Conseil départemental en présence de Gilles PELLETIER. Il a été 
conseillé de prendre un cabinet extérieur pour mener ce projet et lui donner une crédibilité pour son 
financement. L’agrément pour l’emploi d’un jeune en service civique à été accordé à compter du 
01/10/2015 pour neuf mois, mais pour le moment aucun candidat n’a été reçu en entretien. 
Un point presse aura lieu le 18/09/2015 à 18 h  au Ecuries du Val de l’Eure pour promouvoir et lancer 
cette étude. Elle se fera en présence d’Alexia LAROCHE JOUBERT, marraine du projet et de Serge 
LECOMTE, Président de la Fédération Française d’équitation. Une vidéo sera réalisée sur plusieurs 
séances avec TV28. 
D’autre part Le comité directeur délègue au Bureau ses pouvoirs pour toutes décisions y compris 
financières concernant l'opération de l'étude d'impact économique et territorial de la filière des activités 
équestres en Eure-et-Loir.  
Pour mener à bien cette étude il convient de rechercher des financements une partie est en cours de 



discussions mais la partie Nuit du Cheval de 2016 nécessite des partenariats privés. Certains contacts 
ont été pris mais ça se construira au fil des mois et nous ajusterons les charges en fonction des 
ressources obtenues. 
  
3ème résolution  : Une convention est en cours de rédaction pour l’accueil du jeune en emploi civique 
aux Ecuries du Val de l’Eure. Il n’est pas encore précisé comment il va être positionné, mais il doit avoir 
un endroit pour s’installer avec un accès internet, un téléphone. Dès que la convention sera faite elle 
sera proposée au Comité. 
  
4ème résolution : Il est constaté une baisse nationale des licences entre la saison 2013/2014 et 2014/ 
2015. Au niveau de la région notre département est celui qui en perd le plus. Il se pourrait que ce soit 
du au nouveau rythme scolaire qui supprime tous les cours du mercredi matin. L’étude répondra peut 
être plus précisément à ce phénomène. Un suivi des licences sur 2015/2016 est en cours pour voir si 
ce fléchissement se poursuit, se stabilise ou s’inverse à nouveau. La Nuit du Cheval avec les 
récompenses tenant compte des licences pourrait contribuer un peu à une reprise. Il serait souhaitable 
que le principe puisse faire l’objet d’une information pour être incitatif. 
 
5ème résolution  : le CDE28 va rédiger des conventions concernant le matériel mis à disposition pour 
les clubs. Concernant les tentes qui sont toutes à nouveau opérationnelles, il y en aurait une pour le 
CSO à Chartres Sports Equestres chez Clément DOUBLIER, une pour le Complet aux Ecuries du Val 
de l’Eure et une pour le Tourisme Equestre chez Gilles PELLETIER. Chacun gèrera sa tente comme il 
le souhaite mais le CDE ne prendra plus en charge les réparations. Voir comment procéder pour pouvoir 
continuer de prêter ce matériel en responsabilisant les clubs utilisateurs. 
Pour les chronos, l’un fonctionne correctement, l’autre ne fonctionne plus. Valérie TONG devrait venir 
pour essayer de comprendre la panne afin que la réparation soit adaptée. On ne modifie pas 
l’organisation du prêt du chrono mais il faut prévoir systématiquement un montant de location afin de 
pouvoir assurer l’entretien et le renouvellement ; il reste sous la responsabilité de Clément DOUBLIER 
 
6ème résolution :  Pour les subventions nous avons eu 1.000 euros du Conseil départemental et 2.800 
euros du CNDS. Le Comité directeur autorise le Président à solliciter toutes les subventions 
mobilisables que ce soit au niveau de l'UE, l'ETAT, la Région, Le Département, les EPCI de l'Eure-et-
Loir, les Communes et tout organisme , Chambres consulaires, le CDOS, le CROS, le CERC région 
Centre-Val de Loire, La FFE et ses organes déconcentrés, ainsi que toute entreprise privée au titre du 
sponsoring et/ou du mécénat. Le Comité autorise le Président à signer toutes demandes de subventions 
et de partenariats privés. 
 
7ème résolution : Pour la formation continue : en principe cela ne devrait plus poser de problème cette 
année pour la prise en charge et le financement. Ont été accordés : 

- 2 jours de CSO avec Eric Deyna les 26/02/2016 et 25/03/2016 (8 cavaliers minimum) 
- 2 jours de dressage avec Serge CORNUT les 06/01/2016 et 05/02/2016 (9 cavaliers minimum) 

 
8ème résolution  : Il faut réfléchir aux propositions de récompenses pour le Comité Départemental 
Olympique et Jeunesse et Sport. Nathalie CARRIERE aurait une jeune fille à récompenser car elle 
donne toujours un coup de main et ce depuis des années. 
 
9ème résolution  : Nous devons organiser l’assemblée générale avec la soirée calendrier. Les membres 
expliquent au président le déroulement de cette soirée en deux temps. Il faut prévoir l’envoie des 
bulletins de vote et des enveloppes pour être dans les règles. Nous attendons confirmation pour la date 
qui serait soit le 10 ou le 12 novembre 2015.  
Le challenge des clubs est fixé au 1er mai 2016. Pour les championnats départementaux, le 
comité souhaite maintenir la règle actuelle pour leur organisation c'est-à-dire changement tous les ans 
sauf absence de candidature. 
 



  

Questions diverses  :  
Christian CARRIERE, informe que le CDE28 a fait l’acquisition (50€) d logiciel comptabilité recommandé 
par le CDOS et les CDOS d’une façon générale. Cette présentation est maintenant exigée de tout 
organisme sollicité pour des subventions. 
La Trésorière et le Président ont suivi un cours de formation à ce logiciel. Cela demande de passer 
d’une comptabilité dit « de ménagère » « Recettes et Dépenses » à un compte de résultat et un bilan. 
Avec l’affectation des charges et Produits liées à un exercice donné pour nous 1er septembre au 31 
août.  
L’exercice est assez compliqué la première année, car ce n’est plus une comptabilité de trésorerie et 
Marie-Noëlle BARCOCHE y passe beaucoup de temps. Pour la 1ère année nous n’affecterons pas un 
coefficient sur certaines charges liées à plusieurs exercices (plaques, flots, coupes etc.) Nous le ferons 
pour l’exercice 2015/2016. 
 
Clément DOUBLIER souhaite nous alerter sur le comportement d’un de ces cavaliers qui prévoit  
d’organiser un grand concours sur l’hippodrome de Chartres. Clément n’est pas en accord avec ce 
Monsieur PIOGER, ancien membre de son association qui utiliserait le nom du concours du Club de 
Clément (Jumping Chartres) pour faire ses démarches et Clément est interpellé alors qu’il n’est au 
courant de rien. Nous sommes susceptibles d’être sollicités par cette personne. 
En fonction des informations sur ce projet, il en sera fait état au Comité. 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour la séance est levée à 21h30 
. 
 
    

La Secrétaire         Le Président, 

 

 

 Nathalie DUFLOS         Christian CARRIÈRE 


